


1 
 

Liste des sièges sociaux antérieurs 
 

 

2M FRUITS 
Société par Actions Simplifiée  

Au capital de 1.000 € 
Siège social : 28, rue Fontaine 

93200 – Saint-Denis 
827 535 972 R.C.S. Bobigny 

 

 

LISTE DES PRECEDENTS SIEGES SOCIAUX 

(Article R 123-110 du code de commerce) 

 

Siège social Greffe du tribunal de 
commerce de 

Début Fin 

2, rue de la 
République 

95200 - 
Sarcelles 

Pontoise 10/02/2017 06/07/2022 

28, rue Fontaine 

93200 – Saint-
Denis 

Bobigny 06/07/2022  

 

Fait à : Saint-Denis 

Le : 06/07/2022 

La gérance, M. TIRECH Mohammed 

 

 



2MFRUITS 
Société par Actions Simplifiée 

Au capital de 1.000 € 
Siège social : 2, rue de la République 

95200 - Sarcelles 
827 535 972 R.C.S. Pontoise 

Procès- Verbal d'Assemblée Générale Extraordinaire 

L'an deux mille vingt-deux et le six juillet à dix heures, 

Les associés de la société '2M FRUITS, Société par actions simplifiée, au capital de 1.000 €, 
immatriculée au RCS de Pontoise (95) sous n° 827 535 972, se sont réunis en Assemblée 
Générale Extraordinaire, sur convocation du Président. 

Sont présents 

- Mohammed TIRECH, né le 1er janvier 1972 à Ouled Moussa Ain Sfa (Maroc), de
nationalité française, demeurant au 3, allée Jean-Baptiste Lully - 95200 Sarcelles,
président et associé propriétaire de 500 actions.

- Monsieur Mimoun AHRAOUI, né le 28 juillet 1975 à Douar Guedfane Maroc de
nationalité française, demeurant au 19, Rue André Grunig - 95200 Sarcelles, associé
propriétaire de 500 actions.

Mohammed TIRECH, associé et président, préside la séance. 

Monsieur le Président est en possession de l'intégralité du capital social. Le quorum étant atteint, 
l'Assemblée peut valablement délibérer. 

Aucune feuille de présence ne sera établie, les associés émargeront au présent procès verbal. 

Le Président dépose sur le bureau et met à la disposition de l'Assemblée 

• Les Statuts de la société.
• Le texte des résolutions.

Le Président rappelle l'ordre du jour 

► Approbation de la cession de 500 actions, numérotées de 501 à 1 000 appartenant à
Monsieur Mimoun AHRAOUI, au profit de Mohammed TIRECH.

► Transfert du siège social

► Refonte intégrale et mise à jour des statuts de la société;

Le Président ouvre le scrutin sur les résolutions figurant à l'ordre du jour. 



PREMIERE RESOLUTION 

L'Assemblée Générale Extraordinaire approuve la cession de 500 actions, numérotées de 501 à 
1 000 appartenant à Monsieur Mimoun AHRAOUI, au profit de Mohammed TIRECH ; 

Cette résolution, mise aux voix, est acceptée à l'unanimité. 

DEUXIEME RESOLUTION 

Générale Extraordinaire approuve le transfert du siège social de l'ancienne adresse, savoir: 2, 
rue de la République - 95200 Sarcelles, à la nouvelle adresse, savoir : 28 rue Fontaine - 93200 

Saint-Denis 

TROISIEME RESOLUTION 

Par suite à la résolution précédente, L'Assemblée Générale Extraordinaire approuve la refonte 
intégrale et la mise à jour des statuts de la société tels qu'annexés au présent procès-verbal. 

Cette résolution, mise aux voix est adoptée à l'unanimité. 

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée. 

Le Président 

Mohammed TIRECH 

Monsieur Mimoun AHRAOUI 


























